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1. Comment nous 
sommes parvenus à 
la situation actuelle 



Lutte contre la précarité des emplois 
• La montée de la précarité des emplois est ce qui 

caractérise le mieux le travail offert depuis plusieurs 
décennies.  

• Parmi les 7 millions de travailleuses et travailleurs de 
l’Ontario : 

– 1,3 million travaillent à temps partiel 

– 1,1 million sont à leur compte 

– 750 000 sont des travailleurs temporaires 

• Ces catégories représentent 45 % de tous les emplois 
offerts. 

• D’après une étude réalisée conjointement par Centraide 
et l’Université McMaster : plus de la moitié des emplois 
offerts dans la région du Grand Toronto et à Hamilton 
sont des emplois précaires.  

 



Renouveau du mouvement syndical 
• La nécessité de s’attaquer à la 

nature changeante de l’emploi et à 
la croissance du travail précaire se 
trouvait au cœur du projet de la 
création d’Unifor. 

• Les syndicats devaient se 
transformer pour continuer de 
jouer un rôle dans le monde 
changeant du travail et 
communiquer avec la prochaine 
génération. 

• Une partie importante du projet : 
les lois devaient être modifiées. 



Principale initiative lancée par 
Unifor 



L’Examen portant sur l’évolution des milieux de travail 

• 2014 – Discours du Trône et lettre 
de mandat du ministre du Travail 

• Normes d’emploi et relations de 
travail 

• Mai 2015 – Conseillers spéciaux : 
M. Mitchell, J. Murray : 12 villes, 
200 témoins, 300 mémoires 

• Rapport intérimaire (juillet 2016) 
rapport final (mai 2017)            
projet de loi 148 (juin 2017) 



2. Militantisme d’Unifor 
 



Dépôt de mémoires 
 Envoi de 

lettres, 
d’articles 
d’opinion, 
d’articles de 
blogue, de 
rapports de 
recherche, et 
bien plus! 



Mais le pouvoir de nos membres est encore plus fort! 



Soutien à de puissantes coalitions  
 



Troisième et dernière lecture du projet de loi 148 

le 22 novembre, à 11 h 55 



3. Contenu des lois sur 
le travail 



• Résumé des modifications sur le site Web du 
ministère du Travail : 

– https://www.labour.gov.on.ca/french/index.php 

– https://news.ontario.ca/mol/fr/2017/11/modernis
ation-des-lois-en-matiere-demploi-de-lontario-en-
vue-de-creer-de-lequite-et-des-occasions-la.html 

• La loi intégrale sur le site web de l’Assemblée 
législative de l’Ontario : 

– http://www.ontla.on.ca/web/home.do?locale=fr 

– http://www.ontla.on.ca/lao/fr/projets-de-loi/  

 

Un bref résumé pour le moment… 
Ressources plus détaillées disponibles : 
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Normes d’emploi 



• En Ontario, 1 travailleur sur 4 gagne moins de 15 $ l’heure  

– 1,5 million de personnes, dont 60 % sont âgées de 25 ans ou plus 

• La proportion des travailleurs rémunérés au salaire 
minimum a doublé en dix ans 

– 58 % sont des femmes, 35 % sont des personnes de couleur 

• Salaire minimum actuel : 11,60 $ 

– le 1er janvier 2018 : 14,00 $  

– le 1er janvier 2019 : 15,00 $  

– Par la suite : indexation en  

    fonction de l’inflation 

• 29 % en deux ans! 

Lutte contre les petits salaires… 
Vers un salaire minimum à 15 $ 



• Parité salariale 

– Le même salaire pour les employés à temps partiel, 
occasionnels, temporaires et saisonniers qui font 
essentiellement le même travail. 

• Agences de placement temporaire 

– Les travailleuses et travailleurs temporaires doivent gagner 
le même salaire que les employés du client de l’agence. 

– Un préavis d’une semaine si l’on met fin à leur affectation 
avant la fin de sa durée estimative d’au moins trois mois. 

• Réduit l’efficacité des faibles primes de rendement 
que l’on retrouve dans plusieurs formes de travail 
précaire.  

À la défense des travailleurs temporaires et 
contractuels… Un salaire égal pour un travail égal 



• Salaire pour les périodes de travail sur appel 

– 3 heures de salaire au taux normal 

• Salaire en cas de rappel au travail 

– Avant : 3 heures au salaire minimum 

– Maintenant : 3 heures au taux normal de l’employé 

• Annulation de quarts 

– Préavis de moins de 48 heures = 3 heures au taux 
normal 

• Droit de refuser de travailler 

– Préavis de moins de 96 heures = aucunes représailles 

 

 

Horaires de travail plus justes… 
Droits accrus concernant les salaires et les 
préavis 



• Congé parental 
– Avant : 35 semaines si le congé de maternité était pris; 37 

semaines s’il n’était pas pris. 

– Maintenant : 61 semaines si le congé de maternité est pris; 
63 semaines s’il n’est pas pris 

–  Le congé de maternité et le congé parental totalisent   
 maintenant un an et demi. 

• Fausse couche 
– Avant : 6 semaines de congé 

– Maintenant : 12 semaines de congé  

• Décès ou disparition d’un enfant 
– Nouveau congé de 104 semaines 

 

Congés pour les parents de jeunes 
enfants 
 



• Congé d’urgence personnelle payé 
– Avant : 10 jours non payés, seulement chez les 

employeurs comptant plus de 50 employé(e)s 

– Maintenant : à tous les employés : 10 jours dont 2 jours 
payés; note d’un médecin non obligatoire 

• Congé familial pour raison médicale 
– Avant : 8 semaines au cours d’une période de 6 mois 

– Maintenant : 28 semaines au cours d’une année 

• Congé en cas de maladie grave 
– Avant : 37 semaines pour un enfant atteint d’une maladie 

grave 

– Maintenant : ajout de 17 semaines de congé pour un 
adulte gravement malade qui est un membre de la famille 

Répondre aux besoins des familles… 



• Congé en cas de violence familiale ou sexuelle 

– Pour l’employée ou son enfant 

– 10 jours de congé, dont les 5 premiers doivent être 
payés 

– Congé additionnel de 15 semaines avec protection 
de l’emploi 

Soutien aux femmes victimes de 
violence… 
 



• Nombre minimal de semaines de vacances 
payées : 

– Avant : 2 semaines 

– Maintenant : 3 semaines après cinq ans 

Plus de vacances payées… 
 



• Les agents des normes d’emploi peuvent ordonner 
aux employeurs de verser le salaire directement aux 
employés  

• Nulle obligation de contacter l’employeur avant de 
déposer une demande 

• Amendes administratives augmentées (40 % à 50 %) 

• Pouvoir de publier les noms des contrevenants 

• Intérêts sur les salaires non payés 

• Renforcement des pouvoirs, des mandats et des 
privilèges de recouvrement 

• 175 nouveaux postes d’agent des normes d’emploi 

Application plus vigoureuse de la loi  
…nouveaux pouvoirs, nouvelles amendes, ajout 
d’inspecteurs 

 



Relations de travail 



• Pour les nouveaux secteurs : Accréditation fondée sur la 
signature de cartes 
– Services de gestion d’immeubles, services de soins à domicile, services 

communautaires et agences de placement temporaire 

– Appui de 55 % des employés pour l’accréditation syndicale sans scrutin 

• Listes des employés 
– L’employeur doit remettre une liste de ses employés lorsque 20 % d’entre 

eux sont en faveur de l’accréditation syndicale. 

• Scrutin tenu à l’extérieur des lieux de travail et par voie 
électronique 
– Moins de danger d’ingérence de la part de  l’employeur 

• Renforcement des pouvoirs de l’accréditation 
corrective 

– Amélioration des recours en cas d’inconduite de la 
part de l’employeur 

 

Renforcement du droit à la syndicalisation… 
 



• Accès à l’arbitrage de la 1re convention 
collective 
– Accès à la médiation-arbitrage de la première convention 

collective 

– Augmentation des pouvoirs de la Commission des relations 
de travail pour imposer l’arbitrage 

• Nécessité d’un motif valable dès l’accréditation 
– Protection contre les sanctions disciplinaires et les 

congédiements injustes 

– Avant : seulement en tant que disposition contenue dans une 
convention collective 

– Maintenant : dès que l’accréditation syndicale est obtenue 

 

Négociation d’une première convention collective… 
Arbitrage d’un différend et motif valable 



• Droits du successeur 

– Ces droits sont étendus au lancement des 
nouveaux appels d’offres concernant les contrats 
de services en matière de gestion d’immeubles 
(nettoyage, services d’alimentation, services de 
sécurité) 

– Pouvoir réglementaire d’étendre ces droits à 
d’autres fournisseurs de services qui reçoivent des 
fonds publics 

Lutte contre le transfert de 
contrats… droits accrus pour continuer à 
être représentés par votre syndicat 



• Regroupement des unités d’un même 
employeur 

– Possibilité de demander à la Commission de 
fusionner les nouvelles unités avec les unités d’un 
même employeur 

– Processus de demande syndical-patronal 
concernant d’autres types de fusion d’unités de 
négociation existantes regroupant des membres 
travaillant pour le même employeur et 
appartenant au même syndicat 

Progrès en matière de négociation 
sectorielle… Fusion d’unités de négociation 

 



• Retour au travail à la suite d’une grève 

– Avant : garanti pendant 6 mois 

– Maintenant : aucune limite 

Renforcement du droit de grève… 
sans perte du droit de retourner au travail 

 



 

• Augmentation des amendes maximales 

– Avant :  

Amendes infligées à des particuliers :       2 000 $ 
Amendes infligées à des organisations : 25 000 $ 

– Maintenant : 

Amendes infligées à des particuliers :         5 000 $ 
Amendes infligées à des organisations : 100 000 $ 

 

 

Mesures d’application plus 
rigoureuses… Amendes plus élevées 

 



• Règlement exigeant le port de talons hauts 

– Les employeurs n’ont plus de droit d’exiger le port 
de talons surélevés 

– Des exceptions sont toutefois prévues pour 
l’industrie du spectacle et de la publicité 

Interdiction aux employeurs 
d’exiger le port de talons hauts… 
Modifications apportées à la Loi sur la santé 
et la sécurité au travail 



• Lutte contre les petits salaires 

• À la défense des travailleurs temporaires et 
contractuels 

• Horaires de travail plus justes 

• Congés pour les parents de jeunes enfants 

• Répondre aux besoins des familles 

• Soutien aux femmes victimes de violence 

• Plus de vacances payées 

• Renforcement du droit à la syndicalisation 

• Négociation d’une 1re convention collective 

• Lutte contre le transfert de contrats 

• Progrès en matière de négociation sectorielle 

• Renforcement du droit de grève 

• Mesures d’application plus rigoureuses 

• Élimination du règlement exigeant le port de talons 
hauts 
 
 
 

Principaux gains réalisés en 25 ans et plus… 
Premiers grands changements ajoutant des droits 

 

Gains 
réalisés! 



4. Implications pour 
nos lieux de travail 

 



• Immédiatement 
– Élimination du règlement exigeant le port de talons 

hauts; interdiction de désigner les employés sous la 
dénomination de « sous-traitants indépendants » 

• Le 3 décembre 2017 
– Congé parental; congé en cas de maladie grave 

• Le 1er janvier 2018 
– Salaire minimum haussé à 14 $; toutes les autres 

modifications apportées aux relations de travail; tous les 
autres congés 

• Le 1er avril 2018 
– Un salaire égal pour un travail égal 

• Le 1er janvier 2019 
– Salaire minimum haussé à 15 $; horaires de travail 

Échéancier… Mise en œuvre progressive 



• Certaines modifications pourraient avoir une incidence 
sur les dispositions de conventions collectives en 
vigueur, particulièrement : 

• Salaire minimum 
– Le 1er janvier 2018 et le 1er janvier 2019 

• Un salaire égal pour un travail égal 
– Les dispositions des conventions collectives en vigueur le 

1er avril 2018 resteront en vigueur au plus tard jusqu’au 
1er janvier 2020 ou jusqu’à l’échéance. 

• Établissement des horaires de travail 
– Les conventions collectives en vigueur le 1er janvier 2019 

resteront en vigueur au plus tard jusqu’au 1er janvier 2020 ou 
jusqu’à l’échéance. 

• Il pourrait, bien sûr, y avoir d’autres implications. 

Implications pour les conventions collectives 
en vigueur 



5. Prochaines étapes 



• Mettre en place les modifications qui s’appliquent dans les 
négociations.  

• Exercer les nouveaux droits de syndicalisation. 

• Militer pour que l’accréditation fondée sur la signature de cartes 
soit acceptée dans d’autres secteurs. 

• Revendiquer les droits du successeur dans d’autres secteurs. 

• Mobiliser nos membres pour empêcher les conservateurs 
d’annuler ces gains. 

• Appuyer les efforts déployés pour que ces changements soient 
adoptés dans toutes les provinces. 

• Faire participer nos membres en leur montrant que notre 
militantisme politique donne de bons résultats! 

Quelles sont les prochaines 
étapes… pour un travail bien fait? 



Et prendre le temps de célébrer nos 
victoires! 
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